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COMITE DE DIRECTION  
 

Procès-verbal n°4 
 

Réunion électronique du 18/09/2023 
                              
Président :  M. Marc ROUTIER  
 
Membres participants : 
Mmes Karine PAIS – Nathalie YVELAIN 
Mrs Jean-Luc GIFFARD – Jean-François MERIEUX – Daniel RESSE – Bruno FARINA – Charles-
Henri RAMARQUES – Johnny DELHOME – Marc ROUTIER – Eric MOERMAN – Arnaud 
SABLIERE – Radhouane M’BAREK – Nicolas CRIBIER. 
 
 
Objet : Problème d’éthique concernant la participation de joueurs non-qualifiés aux 
rencontres du DEF 
 
 

Le Comité de Direction, 

 

1. Valide la proposition de procédure suivante :  

 

- Le Comité de Direction du District de l’Eure de Football délègue à la Commission 
Départementale de Gestion des Compétitions le pouvoir de détecter les anomalies 
dont elle a connaissance (par quelque moyen que cela soit) concernant la 
qualification des joueurs et conduira l’enquête utile. 

 

- Si à l’issue de ses investigations, la Commission Départementale de Gestion des 
Compétitions fait le constat d’un non-lieu, il sera mis un terme à la procédure. 

 



- Dans le cas où la Commission Départementale de Gestion des Compétitions 
constate un défaut portant sur la qualification d’un (ou de plusieurs) joueur(s), elle 
saisira la Commission Départementale des Règlements et Contentieux qui, 
s’appuyant sur les dispositions des articles 187.2 et 207 des RG de la LFN portant 
respectivement sur le droit d’évocation et les comportements frauduleux, ouvrira 
une procédure disciplinaire et jugera des suites à donner. 

 
*********** 

 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’Appel Régionale de 
la Ligue de Football de Normandie dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la 
parution sur le site internet, dans le respect des dispositions définies pat l’article 190 des 
règlements généraux de la L.F.N. 

 

 

 

Le Secrétaire Général, Bruno FARINA                                 Le Président, Marc ROUTIER 

    


